
 

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT 

TERRITORIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

 

 

 

 

 
 

Neuchâtel, le 1er janvier 2026 

 

Computation des délais en procédure administrative 

 

1. En général 
 

Le 1er janvier 2026, la nouvelle Loi sur la procédure administrative (LPA ; RSN 152.130) est entrée 
en vigueur et a remplacé la Loi sur la procédure et la juridiction administrative (LPJA). 
 
En vertu de l’art. 33 LPA, les délais fixés en jours commencent à courir le lendemain du jour de 
leur communication ou de l’événement qui les déclenche (al. 1). Si le dernier jour du délai est un 
samedi, un dimanche ou un jour férié, l’échéance est reportée au prochain jour ouvrable (al. 2). 
Sont considérés comme fériés les jours où les bureaux de l’administration cantonale sont fermés à 
raison d’au moins une demi-journée (al. 3). 
 
Les jours fériés officiels dans le Canton de Neuchâtel selon la Loi sur les dimanches et les jours 
fériés (RSN 941.02) sont les suivants : 

− 1er janvier, Nouvel an (le 2 janvier est férié lorsque le 1er janvier tombe un dimanche) ; 

− 1er mars, Instauration de la République de Neuchâtel ; 

− Vendredi saint ;  

− 1er mai, Fête du travail ;  

− Jeudi de l’Ascension ; 

− 1er août, Fête nationale suisse ; 

− 25 décembre, Noël (le 26 décembre est férié lorsque le 25 décembre tombe un dimanche). 
 
Ils sont complétés par les jours fériés dans l’administration cantonale suivants selon le 
Règlement des fonctionnaires (RSN 152.512) :  

− 2 janvier ;  

− Lundi de Pâques ;  

− Vendredi de l’Ascension ; 

− Lundi de Pentecôte ;  

− Lundi du Jeûne fédéral ;  

− 24 décembre, Veille de Noël ;  

− 26 décembre ;  

− 31 décembre, Saint-Sylvestre. 

 
Au surplus, la Fête-Dieu est considérée comme un jour férié officiel sur le territoire de la commune 
du Landeron (art. 2 de l’Arrêté d'application de la loi sur le dimanche et les jours fériés (RSN 
941.020)). 
 
S’agissant des féries, les délais légaux et fixés par l’autorité ne courent pas (art. 37 LPA) : 

a) du septième jour avant Pâques au septième jour après Pâques inclus ;  

b) du 15 juillet au 15 août inclus ;  
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c) du 18 décembre au 2 janvier inclus. 

 
A l’exception du délai d’opposition aux demandes de permis de construire et aux plans 
d’affectations cantonaux et communaux, aux plans d’alignements et d’équipements (voir chapitre 2 
ci-dessous ; art. 34 al. 4 et 5 LConstr. et art. 25 al. 4 et 5, 93 al. 4 et 5, 105 al. 4 et 5 LCAT), cette 
règle vaut pour tous les niveaux de recours, dès la première instance. 

 
Concrètement : 

− Si un délai commence à courir avant la période de suspension et devrait échoir 
« normalement » pendant cette dernière, il est prolongé, dès la fin des féries, du nombre 
de jours qui se sont écoulés depuis le début de la suspension jusqu’à l’échéance 
« normale ». 

 
Exemple : Un délai de 30 jours qui débute le 9 juillet (lendemain de la notification) et 

devrait « normalement » échoir le 7 août, est prolongé de 24 jours (calculés 
entre le 15 juillet et le 7 août) dès le 16 août et échoit donc le 8 septembre. 

 

− Si un délai commence à courir avant la période de suspension et devrait échoir 
« normalement » après cette dernière, il est prolongé de toute la durée de la suspension. 
 
Exemple : Un délai de 30 jours qui débute le 16 décembre et devrait « normalement » 

échoir le 14 janvier, est prolongé de 16 jours (calculés entre le 18 décembre et 
le 2 janvier) dès le 15 janvier et échoit donc le 30 janvier. 

 

− Si un délai commence à courir pendant la période de suspension, son point de départ est 
reporté au premier jour qui suit la suspension. 

 
Exemple : un délai de 30 jours qui débute le 30 juillet et devrait « normalement » échoir le 

28 août, est prolongé de 30 jours dès le 16 août (jour qui suit la suspension du 
15 juillet au 15 août) et échoit donc le 14 septembre. 

 
 

2. Spécialités en aménagement du territoire et en droit des constructions   
 
S’agissant du délai d’opposition aux demandes de permis de construire (art. 34 al. 4 et 5 LConstr.), 
aux plans d’affectations cantonaux (art. 25 al. 4 et 5 LCAT) et communaux (art. 93 al. 4 et 5 LCAT), 
ainsi qu’aux plans d’alignements et d’équipements (art. 105 al. 3 et 4 LCAT), les exceptions 
suivantes s’appliquent :  

− Pour toute mise à l’enquête publiée dans la Feuille officielle (FO) entre le 7 juillet et le 25 
juillet, le délai d’opposition échoit le 25 août ; 

− Le délai n’est pas suspendu pendant les féries. 

 
Concrètement : 

− Si la demande de permis de construire est publiée dans la FO avant la période du 7 au 25 
juillet, le délai échoit le premier jour ouvrable qui suit le délai de 30 jours, sans suspension 
ou report du délai, même si celui-ci court pendant la période précitée. 

 
Exemple : publication dans la FO le 3 juillet, le délai échoit le 2 août. 
 

− Si la demande de permis de construire est publiée dans la FO pendant la période du 7 au 
25 juillet, le délai échoit le 25 août ou le premier jour ouvrable qui suit cette date si le 25 
août est un jour férié ou un jour assimilé à un jour férié. 

 
Exemple : publication dans la FO le 8 juillet, le délai échoit le 25 août. 
 

− Si la demande de permis de construire est publiée dans la FO après la période du 7 au 25 
juillet, le délai échoit le premier jour ouvrable qui suit le délai de 30 jours, sans suspension 
ou report du délai. 

 
Exemple : publication dans la FO le 31 juillet, le délai échoit le 30 août 


